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Gouvernance sans doute, mais pas contre l'État démocratique


							Guy Hermet


Envisager les relations entre l'État, les OIG et les ONG en vue d'une meilleure insertion des pays émergents dans la gouvernance mondiale tout comme de meilleures formes de gouvernement national assurant un développement plus durable et équitable suppose de ne pas oublier un préalable. Sauf rares exceptions dans ces pays ne connaissant dans leur ensemble et au seul plan statistique ni la richesse ni l'extrême pauvreté, l'État en question s'est revêtu seulement de fraîche date des habits neufs ou trop souvent rapiécés de la démocratie. Cela est particulièrement exact en Amérique latine. D'où l'objectif général de ces pages, qui se proposent d'insister sur ce fait que les grandes agences internationales de toutes espèces, de celles du système des Nations Unies aux ONG en passant par les institutions financières internationales ou régionales, doivent se garder de contribuer à la mise en œuvre d'une gouvernance planétaire qui ferait peu de cas du rôle à réserver dans ce cadre à de jeunes États tout juste revenus à la démocratie au motif de leurs imperfections et de leur performances discutables. Quatre points sont considérés ici dans cette perspective. En premier lieu, la démocratisation des États émergents n'a certes exercé que des effets limités sur de multiples plans, et elle s'est même révélée plutôt contre-productive en matière d'engagement civique de la masse des populations. En deuxième lieu, il demeure pourtant que le progrès économique, social et politique de ces pays ne peut que se fonder par priorité sur les ressources qu'ils trouvent en eux-mêmes, non sur l'intervention inévitablement mal acceptée de "développeurs" extérieurs. En troisième lieu et dans ces conditions, il paraît non moins clair qu'un impératif primordial pour ces agents du dehors consiste à ne pas mettre l'État plus ou moins en quarantaine, spécialement en délégant l'exercice de beaucoup de ses attributions à des ONG ou des entreprises privées perçues comme plus fiables que lui. Tout à l'inverse, c'est là notre quatrième et dernier point, ces agents doivent au besoin s'employer à contraindre cet État à remplir de façon convenable ses fonctions normales, en le forçant en somme à être vraiment l'État.


Les limites du retour de la démocratie


S'agissant des démocratisations observées depuis vingt ans en Amérique latine en particulier, peu importe qu'elle se soient opérées selon des mécanismes divers dans leur détail : en vertu d'un plan délibéré des militaires équatoriens ou péruviens usés par le pouvoir et leurs divisions ; sous l'effet humiliant de leur défaite dans la Guerre des Malouines pour leurs collègues argentins ; dans le cadre d'une manœuvre ratée de glissement électoral vers une démocratie mise en tutelle par l'armée au Brésil ; sous la forme d'une transition préparée avec méthode et scrupule par son homologue uruguayenne, beaucoup plus marquée que ses voisines par une tradition libérale qui l'avait toujours convaincue de la nécessité de rejoindre un jour ses casernes ; et, encore, de par l'énorme bévue tactique du Général Pinochet, qui n'avait pas imaginé pouvoir perdre le plébiscite de 1988 destiné dans son esprit à le maintenir à la tête du Chili pour un mandat supplémentaire. Et, de même, il n'est au fond pas tellement plus important - sur place sinon de loin en Europe - que ces démocratisations aient obéi à la logique contestable mais compréhensible de pactes qui, conclus de manière formelle ou informelle entre des démocrates réalistes et des autoritaires fatigués, ont tendu à garantir pour un temps l'impunité de ces derniers ou même à leur réserver un espace quasiment autonome au sein de l'État. Ce ne fut là qu'une phase initiale, au demeurant déjà en voie de résorption.


Ce qui compte avant tout à l'heure actuelle relève d'un autre ordre, dans lequel se mêlent les aspects positifs et négatifs. Du côté positif, il semblerait en particulier que, dans l'ensemble, les forces armées latino-américaines - sinon tous les militaires pris individuellement - se sont résignées à restituer pour de bon le pouvoir politique aux civils ; elles ne se sont plus senties en droit de l'exercer, et ont redouté accessoirement de devoir gérer en leur nom propre le contexte dangereux d'une récession économique régionale et mondiale amorcée depuis quinze ans. Avec cela, ceux des Latino-Américains qui avaient pu se reconnaître dans les dictatures militaires ont pour la plupart cessé de le faire, de telle sorte que l'immense majorité adhère désormais à la démocratie ou conçoit au minimum qu'elle n'a plus d'alternative. Ce changement est capital. Il marque le dépassement heureux d'une espèce de résignation fataliste, qui faisait que des dizaines ou des centaines de millions de personnes en Amérique latine avaient contemplé les gouvernements démocratiques antérieurs à ceux d'à présent comme des régimes à épisodes sans conteste sympathiques, mais aussi passablement démagogiques. Pire encore, ces régimes régulièrement minés par leurs outrances qui avaient couru chaque fois à l'échec avaient également paru appeler de manière non moins régulière les remises en ordre martiales, comme dans un cycle sans fin d'alternance entre le pouvoir des civils et celui des militaires. Or les Latino-américains d'aujourd'hui ne partagent plus ce pressentiment de cycle fatal, et sans doute était-ce déjà l'amorce de ce changement qui a expliqué l'intensité assez faible des mobilisations populaires au cours des transitions. Les masses ont largement répudié l'illusion lyrique qui leur avait causé tant de tort lors de précédentes expériences démocratiques.


L'ennui est que s'observe parallèlement la face incertaine ou négative de l'affaire. Les nouveaux gouvernements démocratiques n'ont pas seulement éprouvé beaucoup de difficulté à légitimer leur autorité pas encore démontrée par des actions efficaces ; actions qui auraient supposé qu'ils résolvent cette quadrature du cercle revenant à améliorer les conditions de vie des électeurs pauvres sans contrevenir en même temps aux vœux des classes moyennes attachées à la stabilité monétaire et économique. Ils ont dû, en effet, affronter ce défi supplémentaire de ne pas disposer des outils politiques et administratifs qui auraient pu les seconder dans cette tâche. Ils ont hérité de l'appareil de l'État et de la culture politico-bureaucratique telle qu'ils étaient, au fond toujours définissables au regard de cet adage "personnaliste" prêté à Getulio Vargas : "Aux ennemis, la loi, aux amis, tout". Plus gravement, et quand bien même ils avaient à peine conscience de ce qu'elle contrevenait de façon absolue aux principes du bon gouvernement démocratique, nombre des dirigeants soi-disant nouveaux des jeunes démocraties procédaient eux-mêmes de cette culture à-demi populiste et à-demi-néo-mercantiliste selon la formule d'Hernando de Soto. Dans leur majorité, s'ils ont plus ou moins compris cette contradiction sur le tard, ils ne l'ont fait que contre leur gré, en fait sous la pression des plans d'ajustement structurel imposés par les grandes agences monétaires ou financières internationales. Les résultats obtenus ont rarement été à la hauteur de l'enjeu au niveau de la réforme de l'État et des coutumes bureaucratiques, judiciaires ou juridiques. Avec cela, ils n'ont guère mieux répondu aux espoirs des populations. Ce piètre résultat continue à expliquer la volatilité des majorités électorales latino-américaines. À chaque élection, celles-ci remettent les compteurs à zéro. Elles renient leurs préférences précédentes pour réinvestir les yeux fermés leur confiance dans le héros du jour, en attendant qu'après avoir remis passivement leur sort entre ses mains elles le rejettent sous l'empire d'une réaction non moins impulsive et peu informée que celle qui les avait détournés du héros déchu de la veille.


Ceci représente en le simplifiant le premier aspect du passif des démocratisations. De plus, cet aspect inscrit dans une tendance à opérer des choix politiques dictés par la frustration affective plutôt que par des anticipations raisonnables sur les mérites des programmes et des compétences démontrées des différents candidats en lice s'accompagne d'un déclin prononcé des structures associatives volontaires qui s'étaient développées en marge des partis à l'époque des régimes militaires. Ces structures se sont évanouies sans que leurs membres apportent de renfort sensible aux formations politiques redevenues légales dans le contexte démocratique rétabli. Elles ont en général disparu au seul profit d'un encadrement clientéliste réactivé, d'ONG locales exploitant abusivement leurs rapports avec les institutions caritatives européennes ou nord-américaines, voire à la limite au bénéfice de réseaux de la délinquance mal camouflés en amis des pauvres. C'est au regard de ce mélange d'enthousiasmes aussitôt oubliés et de démobilisation réelle profonde que Guillermo O'Donnell a parlé du règne généralisé en Amérique latine d'une "démocratie délégative" ; démocratie qui se situe non seulement aux antipodes de sa version participative rêvée vers 1985, mais qui se révèle aussi incapable de servir d'aiguillon à la réforme de l'État comme à l'émergence de valeurs de responsabilité politique communes aux dirigeants et au gros de la population.


Les "développeurs" en manque de modestie


Abordons maintenant le deuxième point de notre argument, portant sur la nécessité de ne pas assimiler pour autant l'État à un acteur définitivement handicapé, et par conséquent peu fiable par comparaison avec les deux autres acteurs en pleine santé de la gouvernance mondiale représentés par les organisations internationales ou intergouvernementales et les ONG. Comme celui de globalisation, le concept de gouvernance relève d'une conception et d'un vocabulaire nouveaux auxquels se rattachent aussi l'expression de capital social, fort en vogue depuis une petite décennie. Le modèle classique de la souveraineté étatique se révélant partout de plus en plus inadapté pour la bonne gestion des affaires de chaque pays comme de la planète entière, une idée se répand de plus en plus dans ce contexte d'affinité de certains mots. Au plan mondial, cette gestion se verrait mieux "régulée" par les grandes agences post-étatiques dont il vient d'être question. Et, au niveau local des pays en développement en particulier, elle se trouverait souvent mieux assurée par des réseaux associatifs censés seuls capables de prendre intelligemment en compte le capital social des populations concernées afin qu'elles s'approprient les projets conçus à leur bénéfice au lieu de tout attendre de l'extérieur et singulièrement de l'État. Du reste, il ne s'agit même plus d'une idée mais, déjà, d'une tendance observable.


Cette tendance repose sans nul doute sur une part de vérité. Mais il n'empêche qu'en matière de développement notamment bien que pas uniquement, le capital social d'une population donnée ne se réduit pas à cette sorte de patrimoine culturel supposé fixe, que l'on espère "mobiliser" pour améliorer les résultats d'une action ou d'une politique. Selon les circonstances et les environnements, il est en évolution constante dans un sens aussi bien progressiste que régressif. Dans cette logique mouvante, il s'inscrit en particulier dans la qualité de la relation que les "développeurs" ou les agents de la moderne gouvernance entretiennent avec les sujets "à développer" ; et ceci sur un pied qui devrait être un pied d'égalité misant sans condescendance sur le savoir-faire respectif des différents partenaires, d'une façon qu'il importerait par surcroît de réinventer à chaque occasion. Or, le moins que l'on puisse noter est qu'une stratégie globale qui aboutirait - et tend d'ailleurs dès à présent - à institutionnaliser entre les grandes agences internationales et les ONG ou des associations en tous genres une alliance privilégiée négligeant l'État servirait mal cet objectif. En effet, le risque deviendrait alors considérable de voir se rigidifier des doctrines et des procédures standardisées non moins paternalistes ou autoritaires que celles des fonctionnaires publics, voire plus ignorantes encore que les leurs des spécificités de leur milieu d'application.


En outre, la probabilité de ce risque augmente si l'on considère la propension des grandes organisations internationales à vouloir amadouer en les cooptant au sein de leurs dispositifs centraux les responsables de puissantes agences non gouvernementales se consacrant de manière très extensive à la défense de l'écosystème. Ce procédé qui vise à faciliter une certaine "gouvernance" consensuelle au sommet est habile. Mais il s'apparente trop à la recherche d'une caution sans lien d'authenticité avec les attentes effectives des sujets de base du développement ou même avec les préoccupations des États nationaux. En tout cas, il a peu de chance de "démocratiser" cette "gouvernance" en la rapprochant de populations ainsi faussement représentées par des porte-parole autoproclamés, et moins de chance encore d'aider des gouvernements démocratiques fréquemment mal assis et traités en suspects à se légitimer.


Les dangers d'une gouvernance contre l'État


L'enjeu de la consolidation de la démocratie aussi bien que celui du développement économique et du progrès social et culturel des pays émergents de l'Amérique latine spécialement obligent ainsi à reconnaître sa place à l'État, sans illusions ni préventions excessives. Davantage même, ils recommandent de le brusquer un peu dans le but de le pousser à assumer son rôle de manière appropriée au lieu de le laisser se dépouiller de beaucoup de ses attributs sous prétexte de s'alléger pour survivre. Où que ce soit du reste, l'État ne doit pas s'alléger jusqu'au point de s'anémier de manière irréversible, puisque sa présence en tant que partie prenante efficace et autonome s'impose dans la relation triangulaire avec les Organisations internationales et les ONG d'envergure mondiale.


En fonction de ce principe de précaution, un phénomène s'impose en particulier à l'attention en ce qui concerne les pays où l'autorité publique se révèle discutable, peu pénétrante et parfois même vénale et indifférente au bien des populations en dehors de quelques zones urbaines privilégiées. Dans ces pays, les promoteurs des grands projets de développement tout comme fréquemment les "missionnaires" étrangers d'innombrables petites organisations non gouvernementales ont trop l'habitude de faire l'impasse sur cette autorité en l'avouant même à demi. Considérant sans examen préalable détaillé que cette autorité représente surtout une nuisance, négligeant ce qu'elle peut éventuellement produire de bénéfique à l'unique regard de ses travers négatifs souvent plus postulés que démontrés, ils appliquent dans ces conditions ce qu'on pourrait appeler une logique de fonctionnement artificielle, c'est-à-dire fondée sur des paramètres globaux étrangers aussi bien à la situation effective des populations traitées qu'aux contraintes comme au savoir-faire négligé des agents administratifs ou politiques locaux. Usant ou abusant de leurs ressources incomparablement supérieures à celles dont l'État dispose tant sur son terrain qu'à l'échelle nationale, ces acteurs extérieurs instaurent ainsi de façon sournoise bien que délibérée des mécanismes de pouvoir inédits qui invalident ou discréditent l'autorité de ce dernier. Au delà, ils ne voient pas que les intentions incontestablement bonnes qui déterminent leur conduite sur ce plan paralysent en réalité le dialogue qu'ils souhaitent maintenir dans le cadre d'une gouvernance triangulaire associant les organisations internationales, les ONG et l'État réduit malheureusement dans ce contexte au sort d'interlocuteur fictif.


Ces acteurs extérieurs possèdent donc de bonnes intentions. Ils entendent suppléer les carences d'une autorité politique pourtant toujours présentée comme légitime par habitude ou bien par convenance de langage. Mais constatant son absence ou la jugeant inefficace sinon corrompue, incohérente et contre-productive, ils s'appuient de ce fait sur des réseaux de concertation, de soutien à la décision et de recherche du consensus qui, cooptés par les conducteurs de l'opération envisagée et par les représentants d'intérêts privés ou d'associations fréquemment créées pour la circonstance, laissent d'autant plus l'État sur la touche qu'il éprouve de toutes façons beaucoup de difficulté à se manifester en certains lieux ou face à certains problèmes. Ceux qui bâtissent ce système alternatif et autonome de "micro-gouvernance" au nom de la majestueuse gouvernance mondiale partagent la conviction d'agir en pionniers de la mobilisation du capital social des populations qu'ils prennent en charge dans le respect proclamé de leur personnalité culturelle. Mais, en pratique, leur stratégie ne contribue pas seulement à amplifier le fractionnement déjà inquiétant de la société dans lequel elle intervient. Par surcroît, cette stratégie d'apprentis-sorciers involontaires tend à entraîner deux autres types de méfaits. D'une part, elle peut engendrer un émiettement de moins en moins cohérent des pratiques de participation déjà en vigueur dans le pays ou le milieu plus restreint qu'elle affecte. D'autre part, de manière plus regrettable encore, les innovateurs brouillons de cette stratégie de contournement de l'État ne s'aperçoivent pas que leurs entreprises trop peu méditées de "gouvernance participative" à l'échelle tant planétaire que régionale ou local aggravent le mal qu'elles prétendent guérir. Sanctionnant trop radicalement l'impuissance toujours relative d'États en recherche d'eux-mêmes, ils agissent à l'encontre de la gouvernabilité même des pays relevant en principe de la souveraineté de ces derniers. Dans un sens plus précis, en tenant les prérogatives régaliennes de ces États pour presque nulles et non avenues même si c'est quelquefois avec leur consentement tacite résigné, les grands acteurs intergouvernementaux ou supposément associatifs de la gouvernance mondiale contribuent en dernière instance à les rendre encore plus fictifs qu'ils ne le sont déjà, tout en discréditant par la même occasion les régimes démocratiques non rodés par l'usage dont ils viennent de se doter ou qu'ils viennent de restaurer.


Face à ce risque, il ne s'agit pas de parer au danger en manifestant une complaisance aveugle vis-à-vis de n'importe quel pouvoir central. Ainsi en imitant ce contre-exemple du Fonds Monétaire International qui, en 1999, est accouru au secours du gouvernement dictatorial de Robert Mugabe, au Zimbabwe, au moment même où la possibilité d'un changement démocratique s'esquissait et où naissait un nouveau parti d'opposition - le Movement for Democratic Change (MDC) - lancé dans les pires conditions de répression ou d'intimidation. Disons plutôt que les grandes agences internationales ou mondiales de toutes espèces aussi bien que les financeurs de l'aide au développement devraient, sauf cas exceptionnels, s'abstenir de parasiter les compétences régulières des dirigeants aussi bien que des agents subalternes des jeunes démocraties. Les circonstances actuelles de la consolidation laborieuse de nombre de celles-ci recommanderaient même de ne pas jeter trop la suspicion sur la capacité de gouverner de leur nouveau personnel politique et administratif encore inexpérimenté ; cela d'autant plus que les populations placées sous leur coupe pourraient être tentés de le comparer désavantageusement aux dirigeants militaires qui l'ont précédé au pouvoir.


Un exercice délicat de corde raide s'impose dans un tel contexte de ré-apprentissage de l'art de gouverner démocratiquement sans démagogie populiste, sans tentation de s'emparer des dépouilles de l'État, et non pas au jour le jour mais de façon rationnelle et prospective. Il serait vain, d'un côté, de prendre pour argent comptant les mérites des gouvernements démocratiques et de leurs représentants patentés au simple vu de leur étiquette. Il est évident que celle-ci ne donne pas un brevet de vertu automatique. De l'autre côté, pourtant, il y aurait maldonne à miser à l'excès sur les procédures de gouvernance parallèles. Car sans nul doute, lorsqu'elles se trouvent retenues à mauvais escient, ces procédures privent les dirigeants politiques nationaux d'une fraction significative de l'espace d'intervention dont ils ont besoin pour affermir en définitive moins leurs positions personnelles que l'image d'une démocratie qu'on voudrait désormais poser comme le régime sans alternative concevable, en Amérique latine en particulier. Or cette image n'a de chance de refouler celle d'autres gouvernements d'orientation autoritaire ou populiste qu'à une condition : celle de se confondre avec le visage d'un État efficient et aussi présent en tous lieux en tant qu'acteur direct ou que régulateur indirect. En outre, ce constat s'impose d'autant plus aujourd'hui que, en vertu tant d'initiatives qui leur sont propres qu'à l'instigation d'agences extérieures, les États latino-américains appliquent des politiques d'ajustement débouchant sur une réduction drastique des dépenses publiques aux dépens avant tout des budgets de la santé et de l'éducation. Y compris dans un pays relativement riche comme l'Argentine, des provinces éloignées comme celle de Misiones se trouvent de ce fait et de plus en plus dépourvues de dispositifs sanitaires et médicaux accessibles aux pauvres qui forment la majorité de la population. De même, la situation de dénuement des universités argentines se révèle catastrophique, pour la raison identique d'un dégagement de l'État qui, dans la réalité, revient à réserver l'enseignement supérieur de qualité aux jeunes dont les parents peuvent supporter le coût élevé des établissements privés qui se multiplient. Dans ces conditions plus notoires encore dans un pays moins avancé tel que le Pérou, il ne convient par conséquent pas seulement de ne pas usurper les prérogatives de l'autorité publique. Il faudrait également exercer une pression sur les États qui l'exercent afin qu'ils ne se dérobent pas devant les tâches qui leur incombent.


Inciter l'État à être l'État


De façon paradoxale, cet impératif d'incitation se justifie d'ailleurs davantage encore lorsque le tiers étatique ne présente que des créances démocratiques douteuses. Dans ce cas, et sauf tyrannie avérée, mieux vaut dans la plupart des circonstances ne pas le frapper d'un ostracisme total et tenter au contraire de l'obliger à faire bonne figure. Mais au delà de ce genre de situation qui perdure bien qu'il se raréfie en Amérique latine, une observation raisonnable vient à l'esprit. Les notions de gouvernance aussi bien que de capital social tendent à suggérer un idéal de relations de coopération et de confiance tous azimuts très étranger à l'idée de conflit. Cette vision ne serait-elle pas d'une part trop angélique, et d'autre part trop ignorante de cette logique nodale de la démocratie qui admet justement le caractère inévitable et même salubre des situations de conflit ? Pour qui sait que toute action visant un changement se heurte sans échappatoire possible à des incompréhensions et à des oppositions au reste souvent très compréhensibles, la dimension du conflit et non plus de la coopération ou de la gouvernance assurée d'un commun accord peut-elle se négliger ? Et dans la négative, puisque cette dimension qui constitue le tissu conjonctif de la démocratie se manifeste toujours, y a-t-il dès lors, au niveau d'un pays donné sinon au niveau mondial, d'autre recours ultime que celui des instances de l'État pour sanctionner et accélérer l'indispensable conciliation des points de vue ? Bien que soumis en principe aux normes édictées dans le cadre de la globalisation en matière de protection de l'environnement ou de régime social, ce dernier demeure pour le moment le seul en mesure de clore au demeurant toujours provisoirement les affrontements qui paralysent les agendas politiques mondiaux, régionaux et nationaux.


La prise en compte de l'État est incontournable s'agissant de la gestion de l'espace qui relève toujours de lui jusqu'à nouvel ordre. Dans cet espace, la mise en œuvre de quelque mesure de gouvernance que ce soit requiert encore son approbation ou son acquiescement, ou au moins la vérification préalable de ce qu'il ne perturbera pas de manière ouverte ou sournoise l'application effective de cette mesure si elle a été prise manifestement contre son gré. Au delà, dans une perspective plus vaste, il apparaît aussi que l'État intervient en général comme un courtier obligé tant dans la formulation générale que pour l'inscription dans le droit et les procédures internes de ce que l'on appelle les nouveaux "régimes internationaux". Comme on sait, cette expression récente désigne l'ensemble des principes, des normes et des procédures de décision explicites ou implicites que les grands acteurs politiques, économiques et financiers tant gouvernementaux qu'intergouvernementaux ou internationaux inscrivent dans des codes négociés de bonne conduite, destinés à contenir les comportements perturbateurs ou les réactions néfastes qui seraient normalement prévisibles dans un secteur donné. Or, à l'évidence, l'applicabilité réelle de tels régimes répondant aux nécessités désormais admises par la raison politique globale dépend encore une fois de la bonne volonté des autorités étatiques. Elles seules peuvent éviter les comportements perturbateurs ou l'indécision préméditée sur le terrain. De plus, cette observation se révèle particulièrement cruciale en ce qui concerne l'Amérique latine.


En effet, ces régimes internationaux touchant spécialement la préservation de la biodiversité à la dimension du globe ainsi que la sauvegarde des minorités ethniques affectent de plein fouet la majorité des pays latino-américains. Qui plus est, les deux aspects s'y recouvrent l'un l'autre fréquemment, dans la mesure où les populations indiennes se concentrent dans la plupart des cas dans des zones naturelles désormais protégées ; zones allant de l'Amazonie aux parcs nationaux du Chili, de Colombie ou du Mexique, qui constituent l'habitat ancestral des peuples indigènes même si les visiteurs de passage prennent les indiens pour des comparses des organisateurs d'excursions. Qui plus est, ce recouvrement fait que les règles édictées par le nouveau régime international de la biodiversité contrarient les usages coutumiers des indiens dans leur rapport à la nature, ou encore les empêchent à l'inverse de modifier ces usages afin d'améliorer leur sort. De cette ambivalence résultent des situations et des dilemmes complexes que les États demeurent seuls capables de trancher pour l'instant.


À nouveau, il ne faut assurément pas se leurrer. Les gouvernements nationaux peuvent en maintes circonstances ressentir moins de troubles de conscience que les dirigeants des organisations internationales ou des ONG. En outre, et en cette occurrence de manière très normale, ils dissimulent sous le couvert de déclarations généreuses et universalistes la priorité absolue qu'ils octroient aux intérêts de leurs pays. D'où ce mélange impur de marchandages tortueux, de considérations inavouables à court terme et d'objectifs édifiants d'où procèdent les monuments d'hypocrisie dont les organisations internationales comme les États pour une fois réunis sont devenus le musée vivant, permanent et constamment enrichi. Mais quoi qu'il en soit et quels qu'ils soient, il demeure que les États conservent jusqu'à une date indéterminée le statut qui les autorise à régir l'intervention pratique des régimes internationaux et à proposer les amendements visant à ce qu'ils ne se transforment pas en carcans pour les régions moins avancées de la planète. L'oublier ne servirait à rien d'utile.
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